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EXPOSE DES MOTIFS

Le décret du .5 aoÎlt 1995 portant diverses
mesures en matière d'enseignemcnt supérieur a
prévu, en ses articles ll:r cr 2, des dispositions
relarives au cakul Je l'encadrement Jans
l'enseignement supérieur Je rype long hors
Haute Ecole et hors Ecole superieure des l\rts,
c'cst~~l-Jirc les Instituts d'archirccture.

Ces dispositions fixent d'une part les années
de référence pour la cOIllPtabilisatioll des
étudiants et d'aurre part le coefficient réducteur
à appliquer ;l l'issue du caleu1 d'attribution Je
J'encadrement.

Ce coefficient réducteur cr ces années de
référence sont détcrminés annuellement. [J est
donc nécessaire de modifier le décrct précité
pour l'année académique 2002-2003.

Pour l'cnscignt:menl Je l'architecture, le
coefficit:nt Jérermine l'OUI'l'année 2002-2003 est
identique Ù ceJui Je l'année académique précé-
dente. En effet, la population scolaire accuse
une légère baisst:, ce qui permer de maintenir le
coefficient, garantissant ainsi Ulle stahilité bien
nécessaire aux écoles.

Par ailleurs, étant donné que le disposit-if est
rt:conduit J'aIUH:T cn année, sans qu'il SOit
nécessaire d'v introduire aucun ch~l1u.!;elllent
substantiel, il est proposé Je Jélég~ler au
Gouvernement, dans le cadre de limites précises,
la fixation Je cc coefficiellt.



(\1

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article modifie J'article lU du décret du
5 août 1995 portant diverses mesures en matière
d'enseignemcnr supérieur. Il fixe les années Je
référence permettant le calcul de la moyenne des
étudiants subsidiablcs.

Article 2

Cet arricle modifie l'article 2 du décret du
5 août 1995 portant diverses mesures en matière
d'enseignement supérieur. Il fixe, ponr j'année
académiquc 2002-200], le coefficient d'uti-
lisation pOUf déterminer le nombre J'unités
d'encadrement dans les établissemenrs d'en-
seignemenr supérieur de type long qui ne sont
pas organisés cn Hautes Ecoles ou en Ecoles
supérieures des Arts.

Par ailleurs, il partir de l'cu1tléc académique
2003-2004 et pour chaquc année académiquc
suivante, il délègue au Gouvernement la fixa-
tion de cc coefficient dans les limites d'une four-
chette précise.

Article 3

Cet ;1fticle fixe b J:lte d'entrée en vigueur au
It'f septemhre 2002 pour que les établissements

disposent d'une base juridiquc leur permettant
d'organjser leur encadrement, dès la rentrée.
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MESURES

Le Gouvernement Je la Communauré fran-
ç::lIse,

Sur proposition dc ]a ministre Je
!'Enseignemcllt supérieur, de J'Enseignemenr de
Promotion sociale et de la Recherche scientifi-
que,

Après délibération,

ARRETE:

La ministre de J'Enseignement supéricur, de
l'Enseignement Je Promotion sociale ct de la
Recherche scientifique, est chargée Je présenter
:1l1Conseil Je la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit:

Artick 1cr

L'arricle l cr du décret du 5 aoÜt J995 portant
diverses meSlIres en matière d'enseignement
supérieur, rernpLlcé par les décrets du 25 juillet
1996, du 24 juillet 1997, du 17 juillet 1998, du
23 décembre 1999, du 29 mars 200] et du
20 décembre 2m)!, est remplacé par la disposi-
rion suiv,-l1ltc:

« Article Fr. Fn 2002-2003, pour
l'application des normes d'encadrement et la
détermination du nombre d'emplois dans les
fonctions du personncJ administratif dans
J'enseignemcnt supérieur de type long, le nom-
hre d'étudiants subsidiablcs pris en considéra-
tion est le résultat de l';lddition du nombre
J'éwdi;lIlts suhsidiables au 1er février 2000, ;lU
1cr février 2001 et au 1er février 2002, divisé IXlr
rrols.

A partir Je 2003-2004, chaque année acadé-
mique, pour l'application des normes
d'encadrement et la détermination du nombre
J'emplois Jans les fonctions du personnel admi-
l1Jstratif dans l'enseignement superieur de typc
long, le nombre d'c,tudiants subsidiables pris cn
considération est le résultat de l'addition du
nombre d'étudiants subsidiablcs ;Hl Fr févriLT

des trois années
Ji visé par rrois. »

académiques précédentes,

Art. 2

L'arriclc 2 du même décret est remplacé par
la disposition suivanrc:

«Article 2. - Pour l"<1nnée 2002-2003, le
cocfficient dont qucstion ÙJ'article 14, § 5, de la
loi du 18 février 1977 concernant J'organisation
de J'enseignement supérieur et nota~lmcnt des
enseignements supérieur technique et supérieur
agricole de type long, tdJe qu'die a éré modifiée
et;i l'article 8, § 4, de J" loi du 18 févrIer 1977
relative à l'organisation de J'enseignement Je
l'architecture est fixé ~i84 pour toutes les institu~
tions de l'enseignement supérieur de type long.

A partir de 200.3-2004, chaque année acadé-
mique, Je c;.oLlvernemellt fixe pour toutes les
institutions de l'enseignement supérieur Je type
long, dans une fourchette comprise entre 80 ct
90, le coefficient dont iJ est question ~1
J'article 14, § 5, de la loi du 18 février 1977
C()l1cernant l'organisation de l'enseignement
supérieur et notamment des enseignements
supérieur technique et supérieur agricole de type
long, tcJle qu'die a étc' modifiée et à J'article 8,
§ 4, de ]a loi du 18 février 1977 rdative Ù

l'organisation (iL l'enseignement de J'archi-
recrure. »

Art. .3

Le présent décret entre en
Jel' septembre 2002.

Bruxelles, le 17 juillet 2002.

vigueur le

Par le Couvcrnell1ent Je la Commuilauté frall-
çalse,

J~drninistre de j'Enseignement suPérieur,
de l'Enseignement de promotion sociaLe

et de Id Recherche scienLifique,

h. DUPLIIS.
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Le Gouvernement de Lt CUIl1I11Un<1Uté frarH,:;tise,

Sur propositioll de la ministre de l'Enscignement supé-
rieur, de l'Enseignemem de PromO(jOl1 S{)CLlIt et Lie LI

Recherche scientIfique,

Après dé1ibérati()!l,

ARRETE:

L<1 1T11fllstre de 1'Enseignement supéneur, de
J'EnSelf!;l1ement de PrOlllUtlOl1 soci;dc et de la Recherche
,;ciennfique, est ch~lrgée de présenrer ~ll1 Conseil Lie 1:1

COnlmun:ulté française le prolet de décrer dont L1 teneur
SUit:

Anicle l,'r

L'article \n du décret du S ;wÜr]9YS port:lnt diverses
mesures en rn;1tièn: d\:nseignemem supérieur, rempLld'
p~H ks décrers du 25 judh::t 1Y%, du 24 iui1let 11)97, du

\7 juil)er ll)L)S,du23 décembre 199':1,du 29 nurslOOI et LIu
20 décembre 2001, est remph..:é par la disposition suivan-
te:

.( ,"',rricll' l<:r. - En 2()02-2()()_), p()l1r )'~lpp1ic;ltIOn des

11()r1l1eS d'encadrement et I:J lkternlin:ltÜJt1 du ]j()tllbre

J\::lllpjOls (hns les fonctions du personne1 ;ldtll1Tlisrr:ltlf

d:Hh 1'enseipll:tllCJlt supérieur J.:: type lung, le nombre

d'0tlldi:111tS subslLiubles pris en L'(J!1sidl'LHlo!l est le résultai

Je 1'~j(IJiti()n LIu n()mbre d'ét11Lh:UHS subsichables ~lU
1er tévriL'r 200(), au I<'r février 2001 et;lU 1er f('vner 2002.

divisé' p:H truis.

i\ p:utir Je 20())-2()04, ch:lque ;1I111ée.]c:1délllll\Ul', pour

r.lpplicltlnn des normes d\"nC:1dre!l1ent er 1:1 dérLT1l1in,l-

t]on du Il ()1l1bre d'emplois J;lIlS ks fonctIons du personnel

adtn'nistr~]tifLlaT1s l'e1lseignement supéneurde rype ]()11f!"k

J1(Hnhre d' étl1d,;l1HS Sll bsidi a hies pris en c(H1s1dér:]f]()!1 est le

résu1rat de 1':llidltion du nombre d'érudunrs snhsidi:lb1cs

:]11 ln février des trois années :lcldémiql1es précl'denres,

divise p;lr truis.')

An.2

L'artide 2 du même db.:ret- est rempLlcé par 1:1disposi-
lion SUIvante:

'( Arnde 1. - POlIr j':1l111él' 2()02-20(B. Je (ocfficienr

dont queSI10n :1 \'article 14, § S. de b loi du 1N février 1977

C01lcenn11t l'orf!;:l11isation Je J'enseignement s\lré'riel1r et

IlOt:l1l1meT1r des enseignements suréril'ur tl'chniq ue et supé-

rieur .lgrico1c de type long, tl'lIL' qu'eHe:l L'ré mudlfiée et:1

l':\nic1c S, ~ 4, de 1;1 \oi du IX févner 1977 n:LHive :1

]'org:lnis:nio1l de l'ensclgnl'11lenr de 1';1tchltecru re est fixé :1

.':4 pour t(Jutes les 1tlSrirutI01lS de j'enseignement supéneur

de type \ong.

.\ \-unir dl' 20(n-2004, ch:tque :ll1lll.C :lcldémique. !e

C;()\IVCrne!1ll'nt fIxe pour routes \es instituti()ns de
j' enseignemenr supl:neur de type long, d~lllS une fourchute

c01l1prise entre HO et 90, le coefficient dont il est question ;1

]':trI1clc 14, S 5, dl' b \oi du IX février 1977 conœrn:lnt
l'or~:l!lis:1tlon de renseigncment supérieur et notamment

des enseignements supéneur technique et sup0rieur :1~fI-
c()k de type !ong, [(::I!e qu'e\\e ~1érl' nlOcllht:e et ~ll':lrriclc S,

,:~4, de h loi du 1H ft~vrier 1977 rcLnive :\ J'org;J111s;Hioll de

I\:nselgnement de \':\rçhirccturc."

,\rI. )

Le présem décret entrc en vIgueur le 1t'f septembre 20fE.

Brl1xe1\es,

p;1f le (;ouvernement de L1 CO!l11llun:\tué fLllh,~:lise,

LI mflllslre de 1't,llsl'/gnel1lcl1l SUf)r!r/t'ur,
de l'Fnse/g,llt'lm'llt de promotioN sot/ale

el de Id Recherche sc/elltifique,

Fr. DUPUIS.
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AVIS 33.682/2

LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, St.:(:tI011 de lép;islarjoll,

deuxième ..:h;11l1brc,s;lisl par Li ministre de J'Enselgncment
supérieur, de l'Enseignemenr de prollllJrioll soci;t!e et de 1:1

Recherche scientifique de la COIll1llunauré fr;11lç:lisc, le
p~ juin 20D2, d'une Lkmande d'avis. d;lIls un débi ne

dép:lsSarH pas un Illois, sur un :lv:lnr-projel de décrer

',1T1odifi:JJ1fle décrer du S ;wÜr 1YYS portarl( diverses mesU-
rcs en matièrc d'Enseigncrnem supéricur», :1 dnllIlé le

l juillet 20011':lVIS SUIV:l1H:

OBSER VATION DE LECrSTIQUE

-\rt. l

1] Y :1 lieu d'é(rire: "L':lrric!e l du même décn.'t est
remplacé ...»

Le projet n'appelle p:IS d':lurre ohservatlOn.

1,:1 chamhre t'uit CtHnposée de:

.Vl. P. QLJERTAIN;\10NT, cOllsClller d'Erar, présldellf;

,\,,1.Ji\Ul\.10TTE, Mme BAGUET, conscil1ers d'Eur;

.VI. .\;1. FALJCOt'\IER, greffier :ISSU!1lé.

Le rapport ;1 éré présellfé p;lr !\L X. OELCRr\\:CE,

:lllditcur. La nOfe du Rurc:1U Lie coordil1,lfiol1:l t'té rédigée

cr exposée p:lr 1\1. R. \'<:/lI\lMF.R, rékrcndairc :1djol11f.

Le Grc!lier,

M. HliCONIFR.
Le Présidel/l,

P. (,lIERli\I~MONI.


